


 
- la zone UA, correspond à l’urbanisation ancienne d’ETAPLES SUR MER. 
 - le secteur UAa correspond au centre ancien soumis à la ZPPAUP  
 - Le secteur UAt correspond à l'aire d'accueil des gens du voyage 
 
- la zone UB, correspond à l’urbanisation du hameau. 
 
- la zone UC, correspond à l’urbanisation récente d'Etaples. 

- Le secteur UCr vise à requalifier les abords de la route de Boulogne et le secteur de la Gare. 
 
- la zone UF, correspond à la zone d'activités  
 
- la zone UE, correspond à la zone industrielle  
 
- La zone UL correspond à la partie portuaire 

La zone A : caractérise les terrains protégés du fait de leur valeur agricole. 
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